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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 22 OCTOBRE 2025 A 20H30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                              COMMUNE DE FORMIGUERES 

 
Le quorum n’ayant pas été atteint à l’occasion de la réunion du quinze octobre 2025 à 20h30, le conseil 
municipal a de nouveau été convoqué pour une réunion le vingt-deux octobre 2025 à 20h30. 
 

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux octobre à 20h30, le Conseil Municipal de cette Commune 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de Monsieur VAILLS Serge, Premier Adjoint, 
 

PRESENTS : S. VAILLS, V. PICHEYRE, J. LAUBRAY, R. VILALTA 
ABSENTS : P. PETITQUEUX, P. MIRAN, A. COMPAGNON, J. CORREIA 
PROCURATIONS : F. BADIE à R. VILALTA 
SEANCE PRESIDEE PAR : S. VAILLS 
SECRETAIRE DE SEANCE : J. LAUBRAY 
EN EXERCICE : 9 

 
I. ORDRE DU JOUR 

 

1. Validation du CR du 02.09.2025 
2. Validation du CR du 22.09.2025 
3. Subvention aux associations ski club de Formiguères et Club des Sports pour l’année 2025 
4. Délibération de soutien à la candidature au label « Réserve Internationale de ciel étoilé » pour la 

préservation et la valorisation de l’environnement nocturne et du patrimoine étoilé (PNR) 
5. Délibération portant sur un emploi non permanent pour faire face à un besoin d'accroissement 

temporaire d'activité 
6. Intégration de voiries pour le calcul de dotation globale de fonctionnement 2026 
7. Vente à l’euro symbolique de la parcelle AB 1133 de 3 m² à l'Office 66, dans le cadre d’une 

régularisation cadastral 
8. Adoption RPQS assainissement collectif Formiguères 
9. Adoption RPQS assainissement collectif Villeneuve de Formiguères 
10. Adoption RPQS eau potable Formiguères 
11. Adoption RPQS eau potable Villeneuve de Formiguères 
12. Intention de lancement d’un projet pluriannuel de rénovation de l’ancienne école 

 

 

Questions diverses :  
1. Mise au rebut de la bétonnière dont le moteur est HS 
2. Local Ski Club 
3. Local ESF suite inondation (assurance) 
4. Accès concernant le chemin qui longe le canal de la matte et le passage à gué Saint-Tropez 
5. Stationnement minute de la voiture postale devant la poste (décharge colis) 
6. TRIO parking 
7. TRIO Cuisine 
8. Frais d’avocat et missions 
9. Changement de la chaudière pour le logement au-dessus de la poste 
10. Point sur le chantier de l’aire de loisir intergénérationnelle 
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II. APPROBATION DES COMPTES RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

1. Validation à l’unanimité du compte rendu du conseil municipal du 02/09/2025 
2. Validation à l’unanimité du compte rendu du conseil municipal du 22/09/2025 

 
III. DELIBERATIONS 

 

3.  
SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS SKI CLUB DE FORMIGUERES ET CLUB DES 

SPORTS POUR L’ANNEE 2025 
2025-D076 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE : 2 000€ par association 
 
 

4.  
SOUTIEN A LA CANDIDATURE AU LABEL « RESERVE INTERNATIONALE DE CIEL 

ETOILE » POUR LA PRESERVATION ET LA VALORISATION DE 
L’ENVIRONNEMENT NOCTURNE ET DU PATRIMOINE ETOILE (PNR) 

2025-D077 

 

 

3 VOIX POUR : S. VAILLS, V. PICHEYRE, J. LAUBRAY 
2 VOIX CONTRE : R. VILALTA, F. BADIE 

 
 

5. 
DELIBERATION PORTANT SUR UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE 

FACE A UN BESOIN D'ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE 
2025-D078 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 

6. 
INTEGRATION DE VOIRIES POUR LE CALCUL DE DOTATION GLOBALE DE 

FONCTIONNEMENT 2026 
2025-D079 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 

7. 
VENTE A L’EURO SYMBOLIQUE DE LA PARCELLE AB 1133 DE 3 M² A L'OFFICE 

66, DANS LE CADRE D’UNE REGULARISATION CADASTRAL 
2025-D080 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 

8. 
ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE FORMIGUERES – EXERCICE 
2024 

2025-D081 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 

9. 
ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE VILLENEUVE LES 
FORMIGUERES – EXERCICE 2024 

2025-D082 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 

10. 
ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D'EAU POTABLE DE FORMIGUERES – EXERCICE 2024 
2025-D083 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
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11. 
ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D'EAU POTABLE DE VILLENEUVE DE FORMIGUERES – EXERCICE 2024 
2025-D084 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 

 

12. 
INTENTION DE LANCEMENT D’UN PROJET PLURIANNUEL DE RENOVATION 

DE L’ANCIENNE ECOLE 
2025-D085 

 

3 VOIX POUR : S. VAILLS, V. PICHEYRE, J. LAUBRAY 
2 VOIX CONTRE : R. VILALTA, F. BADIE 

 
 

IV. QUESTIONS DIVERSES 
 

1. Mise au rebut de la bétonnière dont le moteur est HS : Ce point sera inscrit à l’ordre du jour du 
prochain Conseil municipal.  
 

2. Local Ski Club : le local est attribué au Ski Club. 
3 VOIX POUR : S. VAILLS, V. PICHEYRE, J. LAUBRAY 
2 VOIX CONTRE : R. VILALTA, F. BADIE 

 

3. Local ESF suite inondation : une déclaration sera effectuée auprès de l’assurance.  
 

4. Accès concernant le chemin qui longe le canal de la matte et le passage à gué Saint-Tropez : Il est 
proposé d’installer une barrière pour limiter l’accès aux véhicules de grand gabarit, et les arrêtés 
nécessaires seront pris. 

 

5. Stationnement minute de la voiture postale devant la poste (décharge colis) : Voir avec Madame 
BATAILLE P afin de trouver une solution conciliant l’occupation de la terrasse et le déchargement 
des colis avec un véhicule.  

 

6. TRIO parking : le Conseil refuse la mise à disposition d’un agent communal pour la gestion du 
parking de la station de ski. Il est précisé que J. LAUBRAY n’a pas pris part à la discussion ni au vote.  

 

7. TRIO Cuisine : le Conseil refuse d’engager des travaux dans la cuisine. Il est précisé que J. LAUBRAY 
n’a pas pris part à la discussion ni au vote. 

 

8. Frais avocat et missions : le contrat sera étudié avant toute décision. 
 

9. Changement de la chaudière pour le logement au-dessus de la poste : les quatre devis présentés 
sont refusés. 

 

10. Point sur le chantier de l’aire de loisir intergénérationnelle : présentation de l’état d’avancement 
des travaux. Il est précisé que le secteur du pumptrack sera réalisé après l’hiver. 

 

11. Navette de ski : un échange aura lieu avec TRIO pour définir la répartition des coûts. Il est précisé 
que J. LAUBRAY n’a pas pris part à la discussion ni au vote. 
 

12. Demande de la “Maison des copines” : Une étude et un chiffrage du passage en ERP seront réalisés 
afin d’envisager les modalités d’occupation futures.  

 
 
Le Conseil Municipal s’est ensuite réuni à huit clos. 
 
Séance levée à 22h05. 
 
Fait à Formiguères le 27 octobre 2025. 
 


